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AUDITION 

14h16 : Début de l'audience. 

Argumentation par Me Audren. 

14h38 : Argumentation par Me Lebeau. 

14h52 : Précisions de Me Audren. 

14h53 : Commentaires de Me Lebeau. 

Réplique de Me Audren. 

14h55 : Suspension. 

15h00 : Reprise de l'audience. 

PAR LE JUGE. 

Jugement — Voir page 3. 

Annick Nguyen 

Greffière 
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JUGEMENT 

[1] Sur un point au moins, sinon sur deux, je suis d'avis que les moyens que la 
requérante entend faire valoir en appel touchent à une question sérieuse, qui pourrait 
susciter l'intérêt de la Cour suprême. 

[2] Quant aux autres conditions d'application de l'article 522.1 C.p.c., il paraît plus 
opportun de laisser provisoirement les choses en l'état, dans l'attente de la décision qui 
sera rendue sur la demande de permission d'appeler. 

[3] POUR CES MOTIFS, LE SOUSSIGNÉ : 

[4] ACCUEILLE la requête; 

[5] ORDONNE la suspension de l'exécution du jugement de cette Cour rendu le 12 
juillet 2012, jusqu'à ce que la Cour suprême du Canada ait rendu un jugement final 
dans le litige; 

[6] LE TOUT, sans frais. 

, 
ES -MARIE 

..1., 1.3_,.....______..... 
ES-MARIE MORISSETTE, J.C.A. 


